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Suspension de permis de conduire

Par sonnet, le 29/04/2010 à 11:35

Bonjour,rnrnma question est simple,jai eue une suspension de permis de conduire de 6mois
pour conduite en etat d'ivresse, est-ce que je vais avoir un "casier judiciaire" ? rnrnMerci,

Par Tisuisse, le 29/04/2010 à 11:50

Bonjour,rnrnLa réponse est OUI mais cela ne figurera pas sur le volet accessible aux
entreprises.
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